
 
 
 

AR 193  Fr.Ant. 1702 , 7 juillet    
 
 
traité de mariage de François-Antoine, et Béatrice Ostrevald  (sic) :  
 
 
 
 
p. mémoire. : Jean R. et Anne-Marie Merveilleux ont 3 enfants : 
François-Antoine                    Esther-Marguerite                         Salomé 
               Ep. Charles Petitpierre  demois. 
             Châtelain de Donneloye 
 
 
 
 
résumé : 
 
" selon les coutumes de la Ville (!) de NE,  F.A. notaire, fils de Jean Rougemont lieutenant 
en l'honneste justice de St. Aubin, bourgeois de la Ville et d'Anne-Marie Merveilleux, ..... 
et Béatrice Ostrevald, fille de feu Jean-.Jacques Ostrevald, assistée de sa mère Judit Purry, 
(veuve de JJ.Ostrevald, remariée à David Girard) de son beau-père David Girard, ministre 
et Josué Gaudot, ( époux de Marguerite, soeur de Béatrice) son beau-frère,  du Grand 
Conseil de la Ville. .... 
 
conviennent :...."d'apporter tous leurs biens en communion de mariage par ensemble...en 
suite de quoy 
 
-en place de joyaux F.A. donne "trois cent escus petits" a  Béatrice qui garde cette somme 
pour elle, mais devra en faire hériter ses éventuels enfants. En cas de décès de l'un des 
époux avant un an jour p. jour après le mariage, Béatrice retire  200 escus petits et F.A. 100 
escus petits "le tout pour un réciproque Widerfall. (cette clausei figure ds. Ts. les contrats  
voir si la somme de l'épouse est tj. Le double ???? v. aussi le droit NE) 
 
Jean et Anne-Marie donne en "prérogative par devant  Esther Marguerite et Salomé le quart 
de tout un chacun leurs biens meubles et immeubles ...généralement -parchemin troué-" et 
lui donnent le lendemain de ses noces 3000 écus petits, le tout sans toucher ni préjudicier 
aux donations faites en sa faveur par feu ses grand-père et mère (selon un acte déjà passé) 
Judit Purry donne à sa fille un "trossel" convenable et les mêmes sommes que celles 
données à sa fille aînée Marguerite, ép. Gaudot. 
 
acte signé en la maison de Judit Purry, témoins : les frères Jérémie et Jean-Henry Varnod 
et pour F.A., François fils de Nicolas Lambelet de Fresens, Isaac, fils de Pierre Borga à 
Montalchier, notaire Favargier. 
 
 

 




